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Gestion intégrée des eaux pluviales 
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Collectivité : Vendôme 
Commune 

Département : Loir-et-Cher 
Population : 16 971 habitants 

Visite effectuée le 30 juillet 2013, en présence de : 
 
Benoît MARCHAND, technicien exploitation des réseaux 
eaux usées et eaux pluviales ; 02 54 89 47 54 
assainissement-technicienreseau@vendome.eu 
Lucie DELAUNAY, directrice de l’eau et de l’assainisse-
ment de la commune ; 02 54 89 47 50  
assainissement-responsable@vendome.eu  

Historique 
 

A la création de la Communauté du Pays de Vendôme en 1993, les eaux pluvia-
les et l’assainissement sont restés des compétences communales. Une étude 
est actuellement en cours afin d’évaluer l’opportunité d’un transfert de ces 
deux compétences vers le syndicat intercommunal d’eau potable et de trans-
port, qui englobe Vendôme et trois communes limitrophes. L’ensemble des ré-
seaux sont gérés en régie, avec des contrats de prestation de services pour 
l’entretien ou la réparation et des marchés de travaux. 
 

Un schéma directeur eaux usées et eaux pluviales a été élaboré en 2003, ce qui 
a permis de réaliser une cartographie de l’ensemble des réseaux (séparatifs à 
98 %). Avec ce schéma directeur, un certain nombre de règles ont été édictées 
pour palier les insuffisances du réseau, ainsi que des préconisations pour l’ins-
truction des permis de construire. La gestion à la parcelle est ainsi préconisée 
pour l’ensemble des nouvelles constructions depuis 2003. Enfin, un programme 
pluriannuel de travaux a été lancé : 25% des travaux prévus sur les réseaux 
d’eaux pluviales ont été réalisés à l’heure actuelle, car d’autres projets — non 
prioritaires au départ — ont vu le jour en cours de route. Aujourd’hui, les pre-
mières réalisations incluant des techniques alternatives datent de 2005. 

Objectifs et « idées phares » de la collectivité 
 

La doctrine de la commune est que l’infiltration doit être privilégiée dès lors que le terrain présente une 
perméabilité suffisante. Une cartographie de la perméabilité a été élaborée au gré des projets, mais celle-ci 
demande encore à être affinée. Elle a toutefois permis de démontrer que l’infiltration n’était pas générali-
sable sur l’ensemble du territoire, car les sols des coteaux nord et sud sont assez argileux ; à l’inverse, la 
vallée du Loir, où se trouve le centre-ville, est plus perméable, mais présente d’autres contraintes liées à la 
hauteur de la nappe. Au cours des nouveaux projets, des essais de perméabilité et une étude de sol sont sys-
tématiquement demandés. 

Lorsque l’infiltration n’est pas possible, la commune impose un rejet à débit limité : les nouveaux aménage-
ments doivent respecter un débit de fuite de 3 l/s pour les parcelles de superficie inférieure à 5 000 m2, et 
de 6 l/s/ha au-delà de 5 000 m2. La ville s’est fixée les mêmes règles pour ses propres projets. 

Les services de la commune jugent qu’une comparaison économique entre une solution « tout-tuyau » et des 
solutions alternatives est difficile à réaliser. Ils considèrent ainsi que, si des économies à la conception sont 
généralement perceptibles, d’autres paramètres sont difficiles à évaluer : comportement de certaines tech-
niques dans la durée, coût d’entretien par rapport à un réseau classique. En outre, la gestion intégrée ap-
porte certains avantages, qui ne sont pas directement chiffrables : désaturer les réseaux et éviter le rempla-
cement des réseaux en aval, alimenter la nappe par infiltration, apporter des agréments paysagers. Pour 
Lucie DELAUNAY, il faut raisonner au cas par cas, prendre en compte le contexte et les nécessités en termes 
de volumes à gérer, avant de choisir la solution de gestion des eaux pluviales la plus adaptée. 
Notons enfin que la ville de Vendôme s’est parallèlement lancée dans la démarche « zéro pesticide ». 
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Un nouveau dispositif de traitement avant infiltration ex-
périmenté sur le chantier du pôle d’échange multimodal 
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Les leviers mis en œuvre  
 

Au cours de l’instruction des permis de construire par le service urbanisme de la commune, les différents 
services techniques sont consultés et vérifient la conformité des projets à leurs propres préconisations — en 
matière de pluvial, celles-ci figurent dans le règlement d’assainissement. Pour les projets privés, le rac-
cordement au réseau d’eaux pluviales n’est autorisé que si les particuliers fournissent une étude ou une 
note de calcul, justifiant que le débit de fuite est bien conforme aux préconisations. En outre, la collectivi-
té facture les coûts de raccordement au coût réel : pour certaines propriétés, qui ne se situent pas à proxi-
mité du réseau, cela peut inciter à gérer toutes les eaux sur place. Les services techniques interviennent 
également en appui/conseil des particuliers, pour les aider à produire leur note de calcul et les guider sur 
le choix des solutions techniques. 
 

On peut lire sur le site de la ville de Vendôme : « Nous vous engageons également, dans la mesure des pos-
sibilités du terrain […], à créer des « mini-mares » permettant d’associer la régulation des eaux pluviales et 
la promotion de la biodiversité ».  
 

Depuis deux ans, un contrôle des branchements est réalisé de manière systématique dans le cadre des 
ventes et au moment de la déclaration d’achèvement des travaux ; toutefois, il est encore difficile pour les 
services techniques de s’assurer du respect des préconisations et du bon entretien des ouvrages privés. 
 

Pour des projets plus conséquents (lotissements par exemple), des rencontres sont organisées en amont 
avec l’aménageur, afin de vérifier les volumes de stockage estimés et de donner un avis consultatif. La plu-
part du temps, la gestion des eaux pluviales dans les lotissements se fait via un bassin de rétention/
infiltration ; dans un cas récent, l’aménageur a opté pour une gestion à la parcelle, avec des noues pour les 
parties communes. 
 

Pour les projets publics, les directions concernées travaillent ensemble, au fil de l’élaboration des projets, 
afin de s’assurer que la gestion des eaux pluviales soit prise en compte dès le démarrage. Les solutions re-
tenues sont en majorité des tranchées ou puisards d’infiltration, des noues, ou du tamponnage en réseau. 

Libellé Type d’aménagement 
Date de  
réalisation 

Chantier du pôle d’échange 
multimodal 

Regards dépolluants, puisards, noues en prévision Travaux en cours 

Pôle petite enfance Noues, puisard et bassin 2009 

Ciné Vendôme Aménagement d’un parking : décanteurs, puisard, tranchée drainante 2008-2009 

Abords du lycée Ampère  Noues  2012 

Cité Rabelais Tamponnage en réseau 2007 

Rue Pasteur Puisards pour délester le réseau 2010 

A l’occasion du chantier du futur pôle d’échange multi-
modal, sur un terrain propice à l’infiltration, la ville a 
choisi d’expérimenter un nouveau type d’ouvrage destiné 
à maîtriser la pollution des eaux pluviales avant leur in-
filtration. Le dispositif est relié à un avaloir, et est placé 
en amont du puisard.  
Il faut un ouvrage de ce type pour une zone de ruisselle-
ment de 1000 m2 : il a fallu en installer 6 sur l’ensemble 
du terrain. Chacun de ces dispositifs coûte 6 000 €. 



A l’occasion d’une opération de réhabilitation d’un quartier urbain en 2009, les 
services techniques ont décidé d’améliorer la gestion des eaux pluviales, dans une 
zone où les réseaux se mettaient en charge très régulièrement. 
 

Le choix s’est porté sur un système de noues en série, placées tout autour de loge-
ments collectifs ; toutefois, pour éviter de surdimensionner les noues les plus en 
aval, deux puisards d’infiltration ont été installés « à mi-parcours », dans lesquels 
se rejettent les eaux des noues en amont. L’exutoire des noues aval est constitué 
par un bassin paysager sec, à faible pente (photo en haut à droite).  
 

Les canalisations (servant au transport des eaux de toitures et au 
passage des eaux pluviales sous les allées) ont été renforcées à leur 
extrémités, à l’aide de pierres percées. A proximité, un bassin en 
Structures Alvéolaires Ultra-Légères (S.A.U.L) a été installé sous le 
terrain d’une crèche HQE, avec un régulateur à 3 l/s en sortie. 
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Le pôle petite enfance : des techniques aménagées en sé-
rie pour gérer les eaux pluviales 

La Cité Rabelais : tamponnement en réseau 

Sens de  
l’écoulement 

Canalisation 
amont, Ø600 

Canalisation 
aval, Ø160 

En plusieurs endroits, ont été mis 
en place des dispositifs de régula-
tion en réseau. Le stockage se fait 
dans la canalisation amont, de plus 
gros diamètre, lorsque l’interface 
avec la canalisation aval, dont le 
débit capable est plus faible, se 
met en charge. Ce dispositif n’a 
encore jamais débordé, même au 
cours de gros orages (T > 10 ans). 

Abords du lycée Ampère : une association de techniques 
enterrées et superficielles 

Le territoire concerné couvre une su-
perficie d’environ 10 000 m2. Les amé-
nagements pluviaux ont été réalisés à 
l’emplacement d’un ancien puisard qui 
s’était colmaté. 
 

La volonté était de déconnecter les 
eaux de voirie du réseau d’eaux pluvia-
les, qui récupère tout de même les eaux 
des toitures. Pour ce faire, on a eu re-
cours à une association de plusieurs 
techniques, superficielles et enterrées : 
des noues situées à proximité d’un petit 
parking débouchent dans des tranchées 
drainantes, elles-mêmes connectées à 
plusieurs puits d’infiltration. L’aména-
gement s’intègre très bien au paysage. 
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Gestion des eaux pluviales du parking d’un cinéma : l’in-
filtration comme solution privilégiée 

Un projet de renouvellement de voirie privilégiant l’infil-
tration : la rue Pasteur 

Conclusion 
 

Vendôme constitue un bon exemple de collectivité de taille moyenne, qui a su s’approprier le concept de 
gestion intégrée : que ce soit en termes de connaissance des techniques alternatives, de sensibilisation des 
services ou même de volonté politique. Tous les éléments sont réunis pour une bonne mise en œuvre d’une 
gestion intégrée. A l’heure actuelle, aucun dysfonctionnement n’a été signalé sur les réalisations municipa-
les ; les nouveaux aménagements se sont très bien comportés au cours d’un orage de période de retour 
20 ans survenu récemment. 
 

Le choix des solutions techniques est adapté en fonction du contexte et des capacités des sols à l’infiltra-
tion : sur les coteaux, peu perméables, Vendôme a recours à des bassins de rétention enherbés ; en fond 
de vallée, l’infiltration des eaux de ruissellement est privilégiée, dans le respect des contraintes liées à la 
présence d’une nappe souterraine peu profonde. Une attention particulière est portée sur la qualité des 
eaux infiltrées, avec notamment l’installation de dispositifs visant à retenir les pollutions en amont des 
systèmes d’infiltration. 
 

Concernant les projets privés, les préconisations de la commune sont assez exigeantes : les particuliers 
sont en effet tenus de présenter une note de calcul justifiant le respect du débit de fuite imposé. Toute-
fois, il est assez fréquent que les services techniques interviennent en conseil/support, pour guider sur le 
choix des solutions techniques à mettre en œuvre et parvenir à des réalisations individuelles satisfaisantes. 
 

Enfin, l’échange avec les services techniques a mis en évidence la nécessité d’une information renforcée 
sur les coûts d’entretien et le fonctionnement dans la durée des différentes techniques alternatives.  

Illustrations ci-dessus : mairie de Vendôme 

Il s’agit d’une voirie de type « espace 
partagé » qui a entièrement fait l’ob-
jet d’un réaménagement en 2010. 
Auparavant en double sens de circula-
tion, elle a été passée en sens uni-
que, et les modes de gestion des eaux 
pluviales ont été améliorés. 
 

Les trottoirs ont été rendus perméa-
bles grâce à un mélange terre/pierre 
engazonné par endroits ; le profil de 
la route a été passé « en V » 
avec des avaloirs au centre. En-
fin, trois puisards ont été placés 
en cascade afin de délester le 
réseau (Ø300) passant sous le 
trottoir de droite, et d’infiltrer 
les eaux pluviales. Des décan-
teurs ont été installés en amont 
des puisards (photo ci-contre). 

La commune de Vendôme, avec le sou-
tien de la région Centre, a amélioré la 
gestion des eaux pluviales aux abords du 
cinéma du centre-ville.  
Des avaloirs collectent l’ensemble des 
eaux du parking, qui sont tout d’abord 
décantées dans un premier bassin, avant 
de passer, via un siphon, dans un second 
bassin. Les eaux se déversent ensuite 
dans un puisard d’infiltration, connecté 
de part et d’autre à une tranchée drai-
nante, qui déleste le puisard en cas de 
mise en charge. Ces travaux se sont chif-
frés à 43 000 €. 

Cinéma

Parking

Route

Avaloirs

Réseau d’eaux pluviales

Pente du parking

Chemin piéton

21

2

1 Bassin 1 : Décanteur – siphon entre les bassins 1 et 2 

Bassin 2 : Relié au puisard d’infiltration

Tranchée

drainante

Puisard


